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OPEN NAnONAL INV ÏTATION TO TENDER

IN PROCEDURE OF EMERGENCY

N^-^ 03/ON1T/K.KEMC/ITB/TBEC/2022 OF i.l.4-F{i\ '̂2'02-2'
FOR THE CONSTRUCTION OF THE MUNICIPAL MOR TUARY IN THE MUNICIPALITY OF

KEKEM IN UPPER-NKAM DIVISION.

1 - Suhiect ol thc invitation tu tcndcr

Wilhin Ihe framcwork of exécution or2()22 ycar Public Investmenl Budget, the Mayor of Kekem
CounciL Contracting Authority. on bchaif of the Minislry of Deceniralizaiion and Local Development
launches an Open National Invitation lo lender in procédure of emergency for the construction ol an
hangar al kekem's niarkei in Lipper-Nkam division.

2- Nature of work:

The consistency ofIhese works i.s deliiiled in the bili ofquantily and coasl estimalc and In the mail
enciosed of unit price.s.

3- Execution dcadïiiu'

The maximum exécution dcadiine prtïvided for by the Project Owner for the éxecution ot the works
subject of this tender is/b»/- (04) months. The maximum exécution lime frame of the works is wilh effect
from the date of notification of the notice lo proceed ol work.

4- Allotmcnt

The works shall be in onc (t)!) lot delined as follovvs: Construction of the Municipal Mortuary in
the Municipality of Kekem in Upper-Nkam Division.

5- Eslimatcd coast ;

The estimated cost of the opération following prior sludics stand is 000 000 {Thirty inillions)
FCFA al! taxes.

6- Participation arul origin

Participation in this tender shall be open on equal conditions to ail Cameroon-based public works
contractors.

7- Financing ;

Works SLibiect oflhis invitation to tender shall be tnianced by the Public Investment Budget (PIB),
exercise 2022.



8- Provisional bid bond r ♦
Cach bidder must includc in his administrative documents, abid bond issued by ainst rate-bank

aDproved by the Minisiry in charge of Idnance fealuring on Ihe listing document 12 o Ihc Fendcr File o
an amount oï 600 000 (Sixty hundred tfwusand) FCFA and valid for thirty (30) days beyond the oiigma
date of ihe validily ofthc olTers. , j- .•

Under pain ofbeing rejected. the Provisional bid bond required shall be produced mougmal.
9- Consultation of teiuler file: , „ • , c . t nK

The lender file may be consulled during working hours al the iarticular Secietanat of the Ma>
K.ekem Council. iVom the publication ofthc présent invitation lo lender.

10- Acquisition oftender l'Ile: , n i
The teiulcr iik- can be eblained IVom ihe during working hours al the [articulai Secitlai at rI

Mayor of Kekem Council. as soon as this notice is published against payment of anon-retundable deposit
sum of 50 000 (Fifty thousaïul) FCFA payable at Kekem municipal Ireasury.

11- Submission of offers

Rach offer drafted in French or Rnglish and in seven (07) including the originaUnd six (06) copies
marked as such. should reach the Partieular Secrétariat of the Mayor of Kekem Council. nol later lhan the

. at 09 oVIock 00 p.m. They should carry the inscription:

•iiî T fiÉo 2022
OPRN NA1 lONAL INVITATION TO TENDF.R

IN PKOCFDTUF OF FMFRGFNCV
N^07/ONIT/KKRMC/iTB/TBF:C/2022 OF J-4-i-ty••2022--- y ,

FOR THF CONSTRUCTION OF THF MUNICIPAL MOiCl UARY IN THR MUNICIi^ALl f3 01-
KHKI;;M in uppl:r-nkam division.

"TO BF OPFN ONLV OURING THE BÏU-OPFNING SESSION"

12- AdniîssihiliLs of otTers . j . •
Under pain ofbeing rejected. the administrative documents required. must be produced moiigmals ^

or true certified copies by Ihc issuing service or administrative aulhority in accordance with the spécial
conditions of the invitation lo tender. They must be delivercd three (03) monihs betore the submission o
offers or ihree months aflcr the launching of this national invitation to lender.

13- Onenini; of bids . , , , n u i
Bids shal! be opened in one phase. The administrative, technical and [inancial proposais shall be opened on

k|.l.MS..2Û22- O'clock, local time by the internai Procurement
Commission atiached to the Kekem council. This will bc donc al the Délibérations hall mthe presence ol
biddens or mandaled i-epresentali\es. uho ha\ ea perfcel knowledge oi the bids.

14- Evaluation critcria

14.1- -Main climinalory erilcria
^ l.ack or absent o!'bid securils : . . , . , , r . u-a
^ Absent of ail Administrative document not submilted with in torty height bourse altei bid

opening :
^ Production ofcopies ofeach offer in insufficient quantity (less than sevcn (07) :
•A .Absent of lender purehase receipt :
V Omission ofa quantified unit prlce In the linancial oller :

Technical score less than 70% (seventy per cent) of "YES" ;
"A Certification of pre certified documents :



14.2- Main qualiluation criteria

Présentation ofthe otïer ;

Expérience of siipervisory stalT ;
Supplieras reterenccs ;

^ Materia! and csscntial equipmcni :
Site visil

Organi/ation-Pianning and -Melhodology orcxecution ;
^ Financiai capacity

15- Award

The contracting authoritv will award the contract lo ihc bidder whose bid Is evaluated to be tbe least
cost. fiiirilling the tccbnical and financia! capacities required. Biddcrs who présent anormally low bids
would be disqualibed Ibilowing régulation in place which prescribes obtention the expertise et Public
Contract Regulatory Agency (PCRA) aftcr secking expianation Irom the bidder concerned.

The successlul bidder is invited lo présent as soon as possible after signing ofthe award décision.^
than within seven days and under penall)' ol annulnient ol that décision awarding the Piivale Secietaiy of
the Mayor ofREKEM for the establishment and the subscription of its markei.

Failure to appcar, the contract is awarded to the ncxt,

16- Valitlitv ol'otTcrs

Bidders will remain commilted to their offers lor ninety (90) days troin the deadiine set foi the
submission of lenders.

17- Comnlcmcntai v information
Complementary lechnical information may be obtained during working hours l'rom the Tcchnical

Service oFKekem council. Phone: 698 98 18 89.

COPIES
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PRFFECTURIEBAFANG
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DDMlNRPAT/1-IT-NKAM

DDMINFPlA/lfi-NKAM

PRESIDENT n B/CKKEM

NOTICE BOARD/ARCIllVES

KEKEM,TI1E 1.1

THE MAYOR CE I^El^ OCUIINCIE,
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AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D'URGENCE

N° 03/AONO/CKKEM/ClPM-TBr;C/2()22 DU ...ll.-.4..|-Ly"2022 l/EXECUTION
DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA MORGUE MUNICIPALE DANS LA

COMMUNE DE KEKEM. DE.PARTEMENT DU HAUT-NKAM. REGION DE L'OUEST.

1- Objet de l'appel d'olfres

Dans le cadre de Eexécution du Budget d'Investissement Public 2022. le Maire de la Commune
de Kékem. Maître d'Ouvrage et Autorité Contractante, lance un Appel d'OlTrcs National Ouvert en
procédure d'urgence pour les travaux de construction de la Morgue Municipale dans la Commune de
kékem. Département du Ilaut-Nkam. Région de l'Ouest,

2- Coiisistancc des travaux

Les travaux et les prestations, objet du pré.senl Avis d'Appel d'Offres comprennent tous tes
ouvrages prévus dans le cadre du détail quantitatif et estimatif notamment :

- Les travaux préparatoires :
Les terrassentenls ;

Les fondations :

Les maçonneries - élévations - as.sainissemenl ;
- La charpente - couverture :
- Les menuiseries bois et métalliques :
- L'électricité :

- Les revêlements ;

La peinture ;
- Les VRD,

Ces travaux devront être exécutés conformément aux prescriptions du Cahier des Clauses
Techniques Particulières (CCTP).

3- Délai cFexécution

Le délai maximum d'exécution prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des prestations est
de quatre (04) mois. Ce délai court cà compter de la date de notillcation de l'Ordre de service de
commencer les travaux.

4- Allotissement

I.."ensemble des ira\aux est constitué d'un lot unique ci-après désigné : travaux de
construction de la Morgue Municipale à la Commune de kékem.

5- Coût Prévisiomu'I

Le coCit prévisionnel des opérations à l'issue des études préalables est de M) 000 000
(trente mHlions) de FCFA.



6- Participation et origine
La participation au présent Appel cLOffres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises de

droit camerounais installées au Cameroun ayant une expérience avérée dans le domaine des Travaux
Publics et Bâtiment.

7- Financement . «r j
Les travaux objet de l'Appel d'(.)!!res. sont tmaneés par le Budget d Investissement Public du

Ministère de l'Elevage, des Pêches et des Industries Animales, exercice 2022.

8- Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire devra joindre a ses pièces administratives un cautionnement piovisoiic

établi selon le modèle indiqué dans le DAO et délivré par un établissement bancaire de premier ordre agréé
par le Ministère en charge des Linances. dont le montant est fixé à 60^^ 000 (Six cent mille) FChA et
valable pendant trente (20) jours au-delà de la date originale de validité des ottres.

Sous peine de rejet, le cautionnement provisoire devra être impérativement produit en original
datant de moins de trois (03) mois.

Le cautionnement provisoire sera libéré au plus tard trente (30) jours après I expiration du délai de
validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Pour te soumissionnaire attributaire^de
la lettre-commande, le cautionnement provisoire sera libéré après constitution du cautionnement déiïnitit.

9- Consultation du dossier d'appel d'olTi es

l^e dossier d'appel d'oltres peut elre consulte aux heures ouvrables au Secrétariat paiticuliei du
Maire de la Commune de Kékem dès publication du présent avis d appel d ottres.

10- Acquisition du dossier d'Appel d'Offres
Dès publication du présent avis d'appel d'oltres. le DAO peut être obtenu auprès du Secrétariat

particulier du Maire de la Commune de Kékem (Maître d'Ouvrage) contre présentation de l'original d'une
quittance de versement à la Recette Municipale de ladite Commune d'une somme non remboursable de
50 000 (cinquante mille) francs CPA représentant les frais d'acquisition du dossier d'appel d'offres.

Il - Remise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais et en sep! (07) exemplaires, dont un {()l) original et
six (06) conies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Kékem, Secrétariat particulier, au plus
tard le .kl..(,MKS.2*02'2 ^ heures précises contre récépissé et devra porter la mention :

APPEL DT)FFUES NATIONAL OUVEUT EN Pl^CjEUUKE^DTIRCiENCE
N'' 03/AONO/CKKFLV|/CIPM-TBI.-C/2()22 DU ...

UOGEIHIRE DTIRCiENCE

.d.4,.tu. 2022.
I^OUR L.ES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA MOROUE MUNICIPALE DANS LA
COMMUNE DE KEKEM. DEPAR'f'EMENT DU I-IAUT-NKAM. REGION DE L'OUEST.

« A N'OUVRIR C^U'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

12- Recevabilité des offres
Sous peine de rejet, les pièces administratives exigées doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par les Services émetteurs ou une Autorité Administrative, selon le cas, suivant
les indications du RPAO. Elles devront être datées de moins de trois (03) mois à l'ouverture des plis ou
avoir été établies postérieurement à la date originale de signature de Lavis d'appel d'offres.

N.B. : Toute offre présentée après l'heure fixée pour le dépôt ne sera pas ouverte et sera retournée au
soumissionnaire.

13- Ouverture des olTrc-s

tfdl



13- Ouverture des offres . ^ y.nr
l/oLivcruiie des plis se fera en un lemps le ..kl.A.MP..AWfA à partir de 10

heures précises par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de
Kékem siégeant dans la salle des délibérations de la Mairie de Kékem en présence des soumissionnaires ou
de leurs représentants dûment mandatés et ayant une partaitc connaissance des dossiers dont ils ont la
eiii

14- Critères d'évaluation

14.1 Principaux critères éliminatoires

Absence de la caution de soumission au terme du dépouillement :
/ Absence de la quittance d'achat du DAO :
^ Absence de toute autre pièce administrative non régularisée dans les 48 heures après

dépouillement ;
/ Fausse déclaratiom pièce talsitléc ;
/ Omission dans rolTre financière d'un prix unitaire quantité ;
^ Note technique inlérieurc à 70% (soixante-dix pour cent) de « OUI » :
/ Ccrtillcalion des documents préalablement ccrtilics.

14.2 Critères essentiels

/ Présentation de l'otTre :

^ Personnel d'encadrement :

Expérience de l'entreprise ;
Moyens matériels mis à la disposition du projet :

/ Visite de site ;

Organisation, planning et méthodologie d'exécution ;
V Capacité financière

15- Attribution

L'Autorité contractante attribuera la lettre-commande au soumissionnaire dont rollre aura été
évaluée la moins disante et remplissant, conformément au f3ossicr d'Appel d Offres, les capacités
techniques et financières rec|uises. l.es soumissionnaires présentant des dires abenanles (anormalement
basses) seront disqualifiés suivant la procédure réglementaire prescrite à savoir l'obtention de 1avis de
FAI^MP après avoir au préalable interrogé le soumissionnaire concerné.

i."attributaire de la lettre-commande est invité à se présenter dès signature de la décision
d'attribution, au plus lard dans les sept (07) jours qui suivent et sous peine d annulation de ladite décision
d'attribution, au Secrétariat particulier du Maire de Ut commune de Kékem poui 1établissement et la
souscription de sa lettre-commande. Faute pour lui tle se présenter la lettre-commande est attribuée au
sui> ant.

16- Durée de validité des offres
Les soumissionnaires rcsleiu engages par leurs otfres pendant un délai de ^0 (Quatre vingt dix)

jours à partir de la date limite fixée pour la remise des ottres

17- Renseignements comniémentaires.

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service
Technique de la Commune de Kékem. Téléphone : 698 98 18 89.

COPIES

AKMP'01JI-:ST

PRFFr.CTDRE/BAFANG

DDM!NMAPM!T-NKAM

DDMINEPAT/Hniit-Nkani

DDMINLtPlA/H<iiU-Nkain

PRESIDENTE CIPM/C K K EM

AFFICHAGE/ARCHIVES

Fait à Kékem, le 1

KICM,
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